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budgétaire 

 

I INTRODUCTION : 

L’an deux mille dix huit et les six, sept huit juin  s’est tenu à Kadiolo dans la salle de conférence du 

conseil de cercle un atelier sur le thème : Appui à la décentralisation organisé par la commission 

régionale du suivi Budgétaire de Sikasso avec l’appui technique et financier de l’ambassade du 

royaume de Danemark à travers le groupe de suivi budgétaire(GSB) dont les bénéficiaires sont des 

organisations de la société civile.  

Ont pris part à cet atelier :  

Des organisations de la société civile (voire la liste des participants). 

Tous les représentants des groupe cible ont répondu présent et ont tous salué l’initiative du groupe 

de suivi budgétaire car le renforcement des capacités des organisations de la société civile en suivi 

budgétaire est un facteur de développement. 

1) Contexte et justification 

2) Objectifs 

a) Objectif générale 

L’objectif global de cet atelier vise à renforcer la capacité des organisations  de la société 

civile dans le cadre du suivi budgétaire des collectivités. 

b) Mise à niveau des participants sur les concepts  de la décentralisation. 

c) Renforcer la capacité des organisations de la société civile au niveau en vue de leur 

participation effective dans le processus d’élaboration du PDESC et du  Budget des 

collectivités territoriales. 

3) Méthodologie : l’atelier était animé par deux facilitateurs de la commission régionale du 

suivi budgétaire de Sikasso pour une  durée de  trois  jours. 



 

II) LES PARTICIPANTS  

(Voir la liste des participants) 

 
 

III) DEROULEMENT DES ACTIVITES 

Les travaux ont débité par des  allocutions  du point focal du groupe de suivi budgétaire,   

président de la société civil locale  Mr Nabilaye Issa TOURE. Il a salué  l’ensemble 

représentants  des organisations de la société  civil et a demandé  aux participants de suivre 

avec intérêt  le contenu  de l’atelier. A  la suite de ces mots il a déclaré la  séance ouverte … 

 

Par la suite, il y a eu la  présentation  des participants et  les règles  de  vie de l’atelier ont été 

expliquées par Mme MIGA  Balè POUDIOUGOU. 

Mr Abdramane SAYE  a fait la présentation de la commission Régionale du  groupe de suivi 

budgétaire, ses  partenaires  technique  et financier.   

    

Les  communications  ont porté  sur trois modules réparties  sur trois jours  : Processus 

Budgétaire (ELABORATION, EXECUTION et CONTRÔLE) des collectivités territoriales et la 

mise en niveau des participants sur les concepts suivants : la Décentralisation, la 

Régionalisation, les Collectivités territoriales ,la Tutelle, les Principes directeurs de la 

politique de décentralisation du Mali, le PDESC, le Budget, les Ressources financières, la 

Société Civile, l’ Approche basée sur les droits humains. 

   

JOUR 1 : MODULE 1 : ELABORATION DU BUDGET DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE 

Définition du budget de la collectivité territoriale 

Principe, forme et contenue du budget de la collectivité.  

JOUR 2 : MODULE 2 : EXCUTION DU BUDGET DE LA  COLLECTIVITE TERRITORIALE 

Le budget, une foi adopté par  l’autorité de Tutelle, son exécution  doit intervenir  entre le 1er  

janvier et 31 décembre de l’année  a la quelle il se rapporte. 

 

 



 

JOUR 3 : MODULE 3 : CONTROLE DU BUDGET DE LA  COLLECTIVITE TERRITORIALE 

Le contrôle sur la délibération : 

-Le respect  de la consultation préalable 

-Le respect de la procédure de convocation 

-La régularité de la tenue des  sessions    (quorum, présidence …)   

-Le respect de l’expression de la volonté des membres de l’organe  délibérant  (mode de 

scrutin majorité, vote  …) 

 

Les trois modules  ont été exposés  par deux  formateurs  de la commission  Régionale de 

suivi budgétaire  Mr Abdramane SAYE  et Mme MAIGA Balè POUDIOUGOU.  

Les exposés ont été suivis par des questions – réponses.  

IV) LES LEÇONS APPRISES : 

Mr Pobanou Côme DEMBELE : « par cet atelier, j’ai compris la différence entre Tutelle et 

collectivité et le rôle des organisations de la société civile dans le processus budgétaire des 

collectivités….je tiens à remercier  les initiateurs de cet atelier. » 

Mr Samou KONE : « j’ai compris qu’en payant nos TDRL, nos impôts nous faisons avancer nos 

communes, nos cercles et nos régions…Alors il y a lieu de sensibiliser toute la population de 

s’acquitter de leur devoir de citoyen. »  

Mme Assétou KONE : « je ne savais pas d’où provenait l’argent des collectivités, il  serait 

mieux d’organiser ces genres d’atelier à tous les niveaux dans toutes les communes… » 

V) OBSERVATIONS / RECOMMAMDATIONS 

Au terme  de cet atelier les recommandations ont été formulées : 

- La formation de tous élus dans le cadre du suivi budgétaire. 

- L’organisation d’un tel atelier à tous les niveaux, dans toutes les communes de Kadiolo. 

- Fournir un document légal aux organisations de la Société Civile leur permettant 

d’avoir accès aux informations nécessaires. 

 


